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Pour obtenir l’habilitation aide alimentaire via la FEP 

La DGCS (Direction générale de la cohésion 

sociale) a habilité la FEP en tant que tête de 

réseau pour 10 ans à partir de 2016. 

FEP (Paris) : Envoie une déclaration d’engagement à signer par le 
président de l’association, copie au délégué régional de la FEP. 
Association : Retourne la déclaration signée à la FEP. 

La FEP peut donc habiliter à son tour ses 

adhérents qui proposent de l’aide alimentaire. 

Demande initiale 

Association : Contacte le délégué régional de la FEP. 
FEP (Paris) : Informe sur les étapes à suivre et partage les 
documents nécessaires. 

Connaissance de 
l’activité 

Validation et 

engagement 

Le délégué régional de la FEP planifie une visite de l’association ou 
utilise les informations disponibles pour documenter l’activité 
d’aide alimentaire de l’association. 

Envoi de la 

demande 

Une fois/an, la FEP envoie une enquête pour la 

remontée des données d’aide alimentaire. 

L’association s’engage à 

respecter les bonnes 

pratiques d’hygiène et 

sécurité, et à remonter ses 

données chaque année. 
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La FEP peut le cas échéant procéder aux contrôles qu’elle juge 

nécessaires. Elle fait le lien avec la DGCS et accompagne les 

adhérents en cas de questions ou de difficultés. En cas de non-

respect des règles ou d’absence de réponse aux enquêtes de 

données, la FEP peut retirer son habilitation à l’association. 

Après validation, la FEP (Paris) délivre une attestation 
d’habilitation aide alimentaire à l’association. 
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L’habilitation aide alimentaire de la FEP 

Association : Envoie le formulaire de demande d’habilitation 
complété, au siège de la FEP (contact@fep.asso.fr), copie au 
délégué régional de la FEP. 
FEP (Paris) : Vérifie que l’association est adhérente, à jour de sa 
cotisation et que l’activité aide alimentaire est conforme aux 
critères. 
 

Délivrance de 

l’habilitation 
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